


Les outils de l’ANCT qui intègrent la 
biodiversité

Intervenants : Annabelle Boutet, Delphine Mercadier-Moure
Animation : Anne Cazin, OFB

Place publique



Les objectifs de l’atelier

• Présenter comment l’ANCT intègre les enjeux de 
biodiversité dans ses dispositifs d’accompagnement des 
territoires

• Illustrer la diversité de ses modalités d'accompagnement 

• Recueillir des suggestions d’enjeux à traiter pour répondre 
aux besoins des territoires

• Présenter plus spécifiquement le dispositif “Les Fabriques 
prospectives” et l’action des commissariats de massif.



Déroulé de la place publique

Introduction 

L’ANCT et ses Fabriques Prospectives 

Echanges avec les participants 

L’action de l’Etat en faveur de la biodiversité via les Commissariats de Massif 

Echanges avec les participants

Durée : 5 min

Durée : 10 min

Durée : 15 min

Durée : 10 min

Durée : 15 min

Conclusion Durée : 10 min



Place publique : consignes aux participant(e)s 

Posez vos questions, partagez vos réactions !
Après avoir assisté à chaque présentation, vous êtes invité(e)s à partager aux intervenant(e)s vos questions et vos r éactions sur 

les projets présentés. Vous pouvez également partager des bonnes pratiques tirées de vos expérie nces (ex : méthodes, outils, 

personnes ressources, etc.). 

Pour prendre la parole, nous vous suggérons de lever la main : une personne dans la salle viendra vous donner un micro. Soyez 

clair(e)s et concis(e)s dans vos prises de paroles afin de permettre au maximum de personnes de s’exprimer.

15 min



L’Agence nationale de la cohésion des territoires 

• Programmes

Créée le 1er janvier 2020 pour accompagner les terr itoires dans leurs projets

• Ingénierie

Action coeur de ville
Petites villes de demain
Territoires d’industrie
France services
Montagne > Commissariats de massif
Ruralités
CRTE

Contrats de ville
Cités éducatives
Cités de l’emploi
Quartiers d’été…

France mobile
France très haut débit
Conseillers numériques
Tiers lieux

Sur mesure
Fabriques Prospectives
Redynamisation commerciale
Concertation
Observation
Europe





Les Fabriques Prospectives 

Caractéristiques du dispositif

● Offre d’ingénierie individuelle et collective
● Transitions écologique, économique, 

démographique de l’action publique
● Co-construction d’une vision (long terme) et 

d’un programme d’action (court terme) > via 
des séminaires locaux

● Co-construction entre acteurs nationaux et 
locaux d’enseignements méthodologiques 
ou de pistes d’action publique > via des 
séminaires intersites

Résultats en matière de biodiversité

● Vernouillet (Yvelines) : budget participatif 
financé dans le cadre de l’abattement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties pour soutenir 
des actions de renaturation d’un quartier

● Lauragais Revel Sorézois (Aude) : 
rapprochement avec Voies navigables de 
France autour du projet de replantation d’arbres 
de la pinède de Saint Ferréol

● Saint Joseph (Martinique) :  obtention du label 
Projet alimentaire territorial 

● Beurey-sur-Saulx (Meuse) : convention avec la 
chambre d’agriculture pour organiser le dialogue 
avec les agriculteurs et les mobiliser sur la 
plantation de haies en vue d’éviter les 
inondations



Les commissariats de massif: 
l’exemple des Pyrénées

Les lois Montagne de 1985 et 
2016 instaurent les comités de 
massif

Cinq commissariats de massif 

- intégrés au Programme ruralité 
et montagne de l’ANCT

- fonctionnellement rattachés au 
préfet coordonnateur de 
massif 



Le contrat de plan interrégional Pyrénées

Le CPIER Pyrénées

• 160M€ à parité Etat-Régions
sur 21-27 dont

• 9,6M€ de crédits du 
MTECT

• 54M€ Plan Avenir 
Montagne

• 11M€ relance

• 4 axes et 12 mesures dont un 
axe dédié à la préservation et à 
la valorisation du patrimoine 
naturel pyrénéen



Les mesures « biodiversité » du CPIER Pyrénées

• Axe 2 – Préserver et valoriser le patrimoine naturel pyrénéen
• Les Pyrénées: château d’eau fragile à protéger
• Connaître, préserver et mettre en valeur les espèces, 

milieux et paysages pyrénéens
• Rechercher des solutions pour conjuguer la forte 

attractivité des sites naturels et la préservation de ces 
espaces

• Au titre de Plan Avenir Montagne , mesure 11
• Rénovation des sentiers de randonnée et biodiversité
• Favoriser la diversification de l’offre touristique et la 

conquête de nouvelles clientèles



Quelques exemples

Thématique : Lutte contre l’érosion des sols

Opération engagée dans la station de ski du Grand
Tourmalet par la commune de Barèges (65)

Coût total de l’opération : 39 655 €

FNADT massif : 11 896 € soit 30%



Thématique : Lieu d’accueil du public, Maison de la
biodiversité

Opération: engagée dans la commune de Cos
(Ariège) par l’ANA-CEN de l’Ariège

Coût total de l’opération: 1 189 613 €

FNADT massif (volet relance): 330 000€ soit 28%



Thématique : Restauration de sentiers de randonnée

Lieu de l’opération: commune de Laruns (Pyrénées-
Atlantique), site d’Aneu

Maître d’ouvrage: Parc National des Pyrénées

Coût total de l’opération: 120 000€

FNADT massif (Plan Avenir Montagne):
96 000€ soit 80%



Quelques ressources pour aller plus loin

Pour en savoir plus sur les Fabriques Prospectives : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/les-
fabriques-prospectives-accompagner-les-territoires-dans-les-transitions-211#scrollNav-4

Annabelle Boutet, cheffe du pôle Prospective Veille Innovation, ANCT
07 64 88 77 37 annabelle.boutet@anct.gouv.fr

Delphine Mercadier-Moure, Commissaire du Massif des Pyrénées
Delphine.MERCADIER-MOURE@anct.gouv.fr



Merci de votre attention


